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TABLEAU DES EMPLOIS au 1er avril 2018 

Collectivité ou établissement : Syndicat de la Seiche 

Article 34 de la loi du 26 janvier 1984 

 

LIBELLE 
EMPLOI 

FILIERE 
GRADE 

MINIMUM 
GRADE 

MAXIMUM 

POSSIBILITE 
POURVOIR 

EMPLOI PAR 
UN NON 

TITULAIRE 
ART. 3-3 

POSTES 
POURVUS 

POSTE 
OCCUPE 

PAR 

POSTES 
VACANTS 

DUREE 
TEMPS DE 
TRAVAIL 

DUREE DU 
TEMPS DE 
TRAVAIL 

DE 
L’AGENT 

EMPLOI PERMANENT 

Secrétaire 
comptable 

Administrative 
Adjoint 

Administratif 
2ème classe 

Rédacteur 
principal 1ère 

classe 
OUI 1 Titulaire 0 TNC 19/35ème 

Animatrice 
Coordinatrice 

Technique 

Ingénieur 
Ingénieur 
principal 

OUI 1 Titulaire 0 TC 31.5/35ème 

Technicien 
rivière 

Technicien Ingénieur OUI 1 
Contractuel 

à durée 
indéterminée 

0 TC 35/35ème 

Animatrice 
Agricole 

Technicien Ingénieur OUI 1 Contractuel 0 TC 28/35ème 

 


